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La Loire dispose en temps normal
de 2 062 places d’hébergement,

ouvertes toute l’année. Pour répon-
dre à un éventuel afflux de deman-
deurs, en raison de la vague de froid
qui touche la Loire, les services dé-
partementaux de l’État ont mobilisé
303 places de plus.
La Croix-Rouge sera fortement sol-
licitée dans les jours à venir car elle

intervient dans tout le département.
Lors des maraudes à Roanne mais
aussi le week-end à Saint-Étienne
pour le portage des repas. Elle peut
aussi, en cas de besoin, se rendre
dans le Forez, le Gier ou l’Ondaine,
souvent auprès d’une population
qu’elle localise par habitude ou sui-
te aux appels des particuliers au
115, qui signale des personnes en
situation de détresse.

Les foyers d’hébergements 
élargissent leurs horaires 
d’accueil
Les foyers d’hébergement sont eux
aussi opérationnels, comme la Bou-
tique Santé à Roanne qui a élargi ses
horaires d’accueil au samedi. En
temps ordinaire de 9 heures à

17 h 30, elle vient en aide à une
centaine de personnes par jour. Une
aide qu’elle est prête à intensifier à
destination des personnes qui n’ont
pas d’électricité, de chauffage ou
d’eau chaude et qui vont être en
situation de fragilité dans les jours à
venir. Le foyer roannais Notre Abri
vient en relais la nuit, pour mettre
au chaud les personnes qui dorment
dans leur voiture ou dans des gara-
ges.
La vigilance est également de mise
chez ceux qui ne dorment pas dans
rue mais qui pourraient avoir aussi
à souffrir des conditions hivernales
intenses. Les personnes âgées sont
évidemment les plus concernées,
comme les personnes souffrant de
maladies cardio-vasculaires. À cel-
les-ci, il est recommandé de rester
chez elles. Et de prévoir eau et ali-
ments ne nécessitant pas de cuis-
son, en cas de gel des canalisations
ou de coupure d’électricité.

Marie-Anne Leca

LO I R E  GR A N D  F ROID

Les plus démunis et les plus
fragiles sous surveillance

�La Croix-Rouge sera fortement sollicitée dans les jours à venir dans tout le département. 
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Dès la mi-décembre, le préfet de 
la Loire a déclenché le niveau 2 
du plan grand froid afin d’assurer 
l’accueil et la mise à l’abri des 
personnes vulnérables sans
domicile. La chute vertigineuse 
des températures fait augmenter 
les risques chez cette population.

François Dumas, adjoint au chef de service de la Population animale de
la DDPP (Direction départementale de la protection des populations)
de la Loire alerte aussi les propriétaires de bovins sur les protections à
prendre en cas de grand froid. « Les animaux doivent bénéficier de
suffisamment de nourriture, entre 10 et 15 kg par jour par bovin. Il faut
aussi vérifier au moins deux fois par jour que les points d’approvision-
nement en eau ne sont pas gelés. » Il incombe aussi aux agriculteurs de
s’assurer que les bêtes puissent se mettre à l’abri du vent, contre des
haies, sous des arbres ou de gros rochers. Enfin, les animaux doivent
pouvoir disposer d’une surface sèche pour se reposer.
De la même manière, les particuliers sont tenus de prévoir niche et
couvertures supplémentaires aux chiens qui vivent à l’extérieur.

Les animaux sous surveillance également

} Dans les campagnes,
les plus démunis ne 
viennent pas 
facilement à nous. ~

Jean-Luc Gambiez, directeur
départemental de la Croix-Rouge
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